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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 23 MAI 2019 
 

TROISIEME PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT DE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE - ADOPTION DEFINITIVE 
 
 
 

Par délibération du 11 mai 2016, Saint-Etienne Métropole a autorisé le lancement de la 
procédure d'élaboration de son 3ème

 Programme Local de l’Habitat (PLH), ainsi que 
l’engagement de la concertation nécessaire à son élaboration.  
 
Monsieur le Préfet de la Loire a transmis le 31 août 2016 les éléments de son porter à 
connaissance.  
 
Par délibération du 07 février 2017, Saint-Etienne Métropole a modifié le périmètre d’étude 
du troisième programme local de l’habitat à l’ensemble des 53 communes de son nouveau 
périmètre, suite à la demande de Monsieur le Préfet de la Loire, et a autorisé la poursuite de 
la procédure à cette échelle ainsi que l’engagement de la concertation nécessaire à son 
élaboration.  
 
Par courrier du 18 mai 2017, Monsieur le Préfet de la Loire a transmis des éléments 
complémentaires à son porter à connaissance qui, avec le premier porter à connaissance, 
ont été pris en compte dans le projet de programme local de l’habitat.  
 
Par délibération du 28 juin 2018, le Conseil Métropolitain a arrêté le projet de troisième 
programme local de l’habitat de Saint-Etienne Métropole.  
 
Conformément à l’article R302-9 du code de la construction et de l’habitation, le projet de 
programme local de l'habitat a été transmis aux communes membres de Saint-Etienne 
Métropole et au syndicat mixte du SCOT Sud Loire par courrier du 22 août 2018. 
 
Le projet de programme local arrêté a également été transmis pour avis au Conseil de 
Développement de Saint-Etienne Métropole par courrier du 22 août 2018. 
 
A la vue des avis recueillis, le Conseil Métropolitain a délibéré sur un second arrêt de projet 
le 20 décembre 2018.  
 
Conformément à l’article R302-10 du code de la construction et de l’habitat, le projet a été 
adressé au représentant de l’État dans le Département.  
 
Le projet de troisième programme local de l’habitat a été présenté par Monsieur le Vice-
Président en charge de l’habitat et de la politique du logement lors de la séance du bureau 
du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) du 05 mars 2019.  
 
Par courrier du 11 avril 2019, Monsieur le Préfet de la Loire a transmis l’avis de l’Etat ainsi 
que celui du bureau du CRHH.   
 



 
1. L’avis des membres du bureau du CRHH 

 
Les membres du bureau du CRHH réunis le 05 mars 2019 ont émis un avis favorable et ont 
souligné les points positifs suivants :  

- des moyens financiers importants qui traduisent une volonté politique forte ;   
- l’ambition montrée avec une politique forte de renouvellement urbain qui pourra 

permettre de changer l’image de certains quartiers ;  
- la complémentarité des dispositifs d’actions sur le parc privé avec des enjeux forts 

notamment sur le parc potentiellement indigne, qui a permis d’obtenir de très bons 
résultats.  

 
Les recommandations suivantes ont été apportées : être vigilant sur la territorialisation de la 
production de logement (phénomène de périurbanisation), mettre en place un système 
d’observation qui permette de s’assurer du respect de la trajectoire définie en matière de 
rééquilibrage territorial, veiller à la complémentarité des actions menées pour la 
requalification du parc social et le développement d’une offre nouvelle.  
 
Les membres du bureau du CRHH porteront une attention particulière à l’aboutissement du 
travail engagé en vue de constituer un futur office public de l’habitat métropolitain qui devrait 
être un atout complémentaire important pour la mise en œuvre du 3ème PLH.  
 
 

2. L’avis de Monsieur le Préfet de la Loire  
 
Monsieur le Préfet de la Loire a rendu un avis favorable sur le projet de 3ème programme 
local de l’habitat de Saint-Etienne Métropole sous réserve qu’un certain nombre de 
précisions soient apportées dans le document sur sa mise en œuvre. Monsieur le Préfet de 
la Loire a également souligné l’importance du budget programmé qui traduit un effort 
significatif de la collectivité en faveur du logement.  
 
Les principaux points de vigilance et demandes de précisions de l’Etat portent sur les points 
suivants :  

- un respect des équilibres définis au niveau de la production réelle de logements, 
même si celle-ci pourra être inférieure à l’objectif global ;  

- des précisions concernant l’objectif de production de logements à privilégier dans le 
tissu urbain existant. A minima, il convient de faire un rappel des objectifs du SCOT 
en matière de production de logements dans le tissu aggloméré existant ;  

- la possibilité de définir dans les prochains dispositifs opérationnels des objectifs de 
réhabilitation plus importants en direction des publics les plus modestes au regard 
des besoins du territoire ;  

- des précisions concernant le volet prévention de la lutte contre l’habitat indigne ;  
- des actions à engager en priorité : l’évaluation de la compatibilité des PLU approuvés, 

l’étude de la vacance du parc privé, l’actualisation de l’étude des « gisements 
fonciers » en faveur de l’habitat, la validation des outils d’observation et d’évaluation.  

 
Des précisions ont été apportées au document pour répondre aux demandes de Monsieur le 
Préfet de la Loire. Le détail des éléments est joint en annexe de la présente délibération.  
 
Il convient de rappeler que les réflexions et travaux relatifs à l’élaboration du 3ème

 programme 
local de l’habitat ont été conduits dans le cadre d’une large concertation technique et 
politique avec les communes et les différents acteurs locaux de l’habitat.  
 
Sur la base de ces éléments il est proposé d’adopter le 3ème programme local de l’habitat de 
Saint-Etienne Métropole.  



 
Le 3ème programme local de l’habitat, les avis du bureau du CRHH et de Monsieur le Préfet 
de la Loire sont joints au présent rapport.  
 
Les annexes du 3ème programme local de l’habitat, étant volumineuses, sont consultables au 
service Assemblées de Saint-Etienne Métropole et téléchargeables sur le site : 
https://collaboratif.saint-etienne-metropole.fr/documents-assemblees-SEM/ 
Login : elussem 
Mot de passe : PLU42CU 
 
 
Vu :  

- le Code général des collectivités territoriales ; 
- les articles L302-1, L302-2 et L441-3-1 du Code de la construction et de 

l’habitation ; 
- les articles R 302-9 et R-302-10 du Code de la construction et de l’habitation ;  
- les délibérations du Conseil métropolitain du 11 mai 2016, du 07 février 2017 

et du 28 juin 2018 ;  
- les délibérations transmises par les 53 communes de Saint-Etienne 

Métropole ;  
- la délibération du syndicat mixte du SCOT Sud Loire du 18 octobre 2018 ;  
- l’avis du Conseil de Développement du 14 septembre 2018 ;  
- l’avis du Bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement  

du 05 mars 2019 ;  
- l’avis de Monsieur le Préfet de la Loire du 11 avril 2019.  

 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement du 05 mars 2019 ; 
 

- prend acte de l’avis favorable de Monsieur le Préfet de la Loire ;  
 

- prend en compte les remarques et recommandations de Monsieur le Préfet de 
la Loire et du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement ;  
 

- adopte le 3ème programme local de l’habitat de Saint-Etienne Métropole ;  
 

- précise que la présente délibération et le 3ème programme local de l’habitat de 
Saint-Etienne Métropole seront transmis aux communes membres et aux 
personnes morales associées.   

 
 
Ce dossier a été adopté à la majorité avec   4   voix contre et    3    abstentions. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

https://collaboratif.saint-etienne-metropole.fr/documents-assemblees-SEM/SitePages/Accueil.aspx

